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CODE DE LA CONSOMMATION  
 

 

 

Article préliminaire 

Au sens du présent code, est considérée comme un consommateur toute personne physique 

qui agit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale 

ou libérale 
 

 

 

LIVRE IER  

INFORMATION DES CONSOMMATEURS ET 

FORMATION DES CONTRATS 
 

 

….. 

 

TITRE II  

PRATIQUES COMMERCIALES 

 
 

CHAPITRE PRELIMINAIRE 

PRATIQUES COMMERCIALES DELOYALES 
 

Art. L. 120-1. 

I. Les pratiques commerciales déloyales sont interdites. Une pratique commerciale est 

déloyale lorsqu'elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle et qu'elle altère, ou 

est susceptible d'altérer de manière substantielle, le comportement économique du consommateur 

normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, à l'égard d'un bien ou d'un service. 

Le caractère déloyal d'une pratique commerciale visant une catégorie particulière de 

consommateurs ou un groupe de consommateurs vulnérables en raison d'une infirmité mentale ou 

physique, de leur âge ou de leur crédulité s'apprécie au regard de la capacité moyenne de 

discernement de la catégorie ou du groupe.  

II. ― Constituent, en particulier, des pratiques commerciales déloyales les pratiques 

commerciales trompeuses définies aux articles L. 121-1 et L. 121-1-1 et les pratiques commerciales 

agressives définies aux articles L. 122-11 et L. 122-11-1. 

 



CHAPITRE IER  

PRATIQUES COMMERCIALES REGLEMENTEES 
 

 

SECTION 1 

PRATIQUES COMMERCIALES TROMPEUSES ET PUBLICITE 

 

Sous-section 1 

Pratiques commerciales trompeuses 

…. 

Article L121-6 

Les pratiques commerciales trompeuses sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une 

amende de 300 000 €. 

Le montant de l'amende peut être porté, de manière proportionnée aux avantages tirés du 

manquement, à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel, calculé sur les trois derniers chiffres 

d'affaires annuels connus à la date des faits, ou à 50 % des dépenses engagées pour la réalisation de 

la publicité ou de la pratique constituant le délit. 

Les personnes physiques déclarées coupables encourent également à titre de peines 

complémentaires l'interdiction, suivant les modalités prévues à l'article 131-27 du code pénal, soit 

d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à 

l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit d'exercer une profession 

commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre 

quelconque, directement ou indirectement, pour leur propre compte ou pour le compte d'autrui, une 

entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale. Ces interdictions d'exercice ne 

peuvent excéder une durée de cinq ans. Elles peuvent être prononcées cumulativement. 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à l'article 

121-2 du même code, de l'infraction définie au présent article encourent, outre l'amende suivant les 

modalités prévues à l'article 131-38 du dit code, les peines prévues aux 2° à 9° de l'article 131-39 du 

même code. L'interdiction mentionnée au 2° du même article 131-39 porte sur l'activité dans 

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. Les peines prévues aux 

2° à 7° dudit article ne peuvent être prononcées que pour une durée de cinq ans au plus. 
 

 

Sous-section 1I 

Publicité 

 

…. 

 

CHAPITRE II  

PRATIQUES COMMERCIALES ILLICITES 
 

 

SECTION 1 

REFUS ET SUBORDINATION DE VENTE OU DE PRESTATION DE SERVICES 

 

Article L. 122-1 

   Il est interdit de refuser à un consommateur la vente d'un produit ou la prestation d'un service, 

sauf motif légitime, et de subordonner la vente d'un produit à l'achat d'une quantité imposée ou à 

l'achat concomitant d'un autre produit ou d'un autre service ainsi que de subordonner la prestation 

d'un service à celle d'un autre service ou à l'achat d'un produit dès lors que cette subordination 

constitue une pratique commerciale déloyale au sens de l'article L. 120-1. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417291&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417202&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417202&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417333&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417335&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BD7FC14F4497E9F73C5ABA829EE62800.tpdjo05v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000017960381&dateTexte=&categorieLien=cid


   Cette disposition s'applique à toutes les activités visées au dernier alinéa de l'article L. 113-2. 

   Pour les établissements de crédit et les organismes mentionnés à l'article L. 518-1 du code 

monétaire et financier, les règles relatives aux ventes subordonnées sont fixées par le 1 du I de 

l'article L. 312-1-2 du même code.  

 

SECTION 2  

VENTES ET PRESTATIONS DE SERVICES SANS COMMANDE PREALABLE 

 

Article L. 122-3 

Il est interdit d'exiger le paiement immédiat ou différé de biens ou de services fournis par un 

professionnel ou, s'agissant de biens, d'exiger leur renvoi ou leur conservation, sans que ceux-ci 

aient fait l'objet d'une commande préalable du consommateur. 

    La violation de cette interdiction est punie des peines prévues aux articles L. 122-12 à L. 122-14.  

    Tout contrat conclu consécutivement à la mise en œuvre de la pratique commerciale illicite visée 

au premier alinéa du présent article est nul et de nul effet.  

    Le professionnel doit, en outre, restituer les sommes qu'il aurait indûment perçues sans 

engagement exprès et préalable du consommateur. Ces sommes sont productives d'intérêts au taux 

légal calculé à compter de la date du paiement indu et d'intérêts au taux légal majoré de moitié à 

compter de la demande de remboursement faite par le consommateur. 

Le présent article s'applique également aux contrats portant sur la fourniture d'eau, de gaz ou 

d'électricité lorsqu'ils ne sont pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée 

ainsi que sur la fourniture de chauffage urbain et de contenu numérique non fourni sur support 

matériel. 

 

Article L. 122-4 

   Les dispositions de l'article L. 122-3 ne font pas obstacle à la perception d'intérêts, de 

commissions ou de frais au titre de facilités de caisse ou de découverts bancaires prévus par la 

convention de compte instituée à l'article L. 312-1-1 du code monétaire et financier qui précise le 

montant ou le mode de calcul de ces rémunérations. 

   Il en est de même dans le cas où une modification des conditions initiales du contrat résulte de la 

mise en oeuvre d'une clause de révision dont les modalités ont été expressément définies et ont 

recueilli l'accord des parties au moment de la signature du contrat. 

 

Article L. 122-5 

   Le paiement résultant d'une obligation législative ou réglementaire n'exige pas d'engagement 

exprès et préalable. 

 

 

SECTION 4  

ABUS DE FAIBLESSE  

 

Article L 122-8 

Quiconque aura abusé de la faiblesse ou de l'ignorance d'une personne pour lui faire 

souscrire, par le moyen de visites à domicile, des engagements au comptant ou à crédit sous quelque 

forme que ce soit sera puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 375.000 euros ou 

de l'une de ces deux peines seulement, lorsque les circonstances montrent que cette personne n'était 

pas en mesure d'apprécier la portée des engagements qu'elle prenait ou de déceler les ruses ou 

artifices déployés pour la convaincre à y souscrire, ou font apparaître qu'elle a été soumise à une 

contrainte. 
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Le montant de l'amende peut être porté, de manière proportionnée aux avantages tirés du 

manquement, à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel, calculé sur les trois derniers chiffres 

d'affaires annuels connus à la date des faits. 

Les personnes physiques déclarées coupables encourent également à titre de peines 

complémentaires l'interdiction, suivant les modalités prévues à l’art. 131-7 du code pénal, soit 

d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à 

l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit d'exercer une profession 

commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre 

quelconque, directement ou indirectement, pour leur propre compte ou pour le compte d'autrui, une 

entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale. Ces interdictions d'exercice ne 

peuvent excéder une durée de cinq ans. Elles peuvent être prononcées cumulativement. 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à 

l’art. 121-2 du même code, de l'infraction définie au présent article encourent, outre l'amende 

suivant les modalités prévues à l’art. 131-88 du dit code, les peines prévues aux 2° à 9° de l’art. 

131-39 du même code. L'interdiction mentionnée au 2° du même article 131-39 porte sur l'activité 

dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. Les peines 

prévues aux 2° à 7° dudit article ne peuvent être prononcées que pour une durée de cinq ans au plus. 

Lorsqu'un contrat est conclu à la suite d'un abus de faiblesse, celui-ci est nul et de nul effet. 

 

 

Article L 122-9 

   Les dispositions de l'article L. 122-8 sont applicables, dans les mêmes conditions, aux 

engagements obtenus: 

   1º Soit à la suite d'un démarchage par téléphone ou télécopie; 

   2º Soit à la suite d'une sollicitation personnalisée, sans que cette sollicitation soit nécessairement 

nominative, à se rendre sur un lieu de vente, effectuée à domicile et assortie de l'offre d'avantages 

particuliers; 

   3º Soit à l'occasion de réunions ou d'excursions organisées par l'auteur de l'infraction ou à son 

profit; 

   4º Soit lorsque la transaction a été faite dans des lieux non destinés à la commercialisation du bien 

ou du service proposé ou dans le cadre de foires ou de salons; 

   5º Soit lorsque la transaction a été conclue dans une situation d'urgence ayant mis la victime de 

l'infraction dans l'impossibilité de consulter un ou plusieurs professionnels qualifiés, tiers ou 

contrat. 

 

 

Article L 122-10 

   Les dispositions des articles L. 122-8 et L. 122-9 sont applicables à quiconque aura abusé de la 

faiblesse ou de l'ignorance d'une personne pour se faire remettre, sans contreparties réelles, des 

sommes en numéraire ou par virement, des chèques bancaires ou postaux, des ordres de paiement 

par carte de paiement ou carte de crédit, ou bien des valeurs mobilières, au sens de l'article 529 du 

code civil. 

 

 

SECTION 5 

PRATIQUES COMMERCIALES AGRESSIVES 

 

Art. L. 122-11. 

   Une pratique commerciale est agressive lorsque du fait de sollicitations répétées et insistantes ou 

de l'usage d'une contrainte physique ou morale, et compte tenu des circonstances qui l'entourent: 



1° Elle altère ou est de nature à altérer de manière significative la liberté de choix d'un 

consommateur; 

2° Elle vicie ou est de nature à vicier le consentement d'un consommateur; 

3° Elle entrave l'exercice des droits contractuels d'un consommateur. 

   Afin de déterminer si une pratique commerciale recourt au harcèlement, à la contrainte, y compris 

la force physique, ou à une influence injustifiée, les éléments suivants sont pris en considération: 

1° Le moment et l'endroit où la pratique est mise en œuvre, sa nature et sa persistance;  

2° Le recours à la menace physique ou verbale;  

3° L'exploitation, en connaissance de cause, par le professionnel, de tout malheur ou circonstance 

particulière d'une gravité propre à altérer le jugement du consommateur, dans le but d'influencer la 

décision du consommateur à l'égard du produit;  

4° Tout obstacle non contractuel important ou disproportionné imposé par le professionnel lorsque 

le consommateur souhaite faire valoir ses droits contractuels, et notamment celui de mettre fin au 

contrat ou de changer de produit ou de fournisseur;  

5° Toute menace d'action alors que cette action n'est pas légalement possible. 

 

Art. L. 122-11-1 

   Sont réputées agressives au sens de l'article L. 122-11 les pratiques commerciales qui ont pour 

objet:  

1° De donner au consommateur l'impression qu'il ne pourra quitter les lieux avant qu'un contrat n'ait 

été conclu;  

2° D'effectuer des visites personnelles au domicile du consommateur, en ignorant sa demande de 

voir le professionnel quitter les lieux ou de ne pas y revenir, sauf si la législation nationale l'y 

autorise pour assurer l'exécution d'une obligation contractuelle;  

3° De se livrer à des sollicitations répétées et non souhaitées par téléphone, télécopieur, courrier 

électronique ou tout autre outil de communication à distance;  

4° D'obliger un consommateur qui souhaite demander une indemnité au titre d'une police 

d'assurance à produire des documents qui ne peuvent raisonnablement être considérés comme 

pertinents pour établir la validité de la demande ou s'abstenir systématiquement de répondre à des 

correspondances pertinentes, dans le but de dissuader ce consommateur d'exercer ses droits 

contractuels;  

5° Dans une publicité, d'inciter directement les enfants à acheter ou à persuader leurs parents ou 

d'autres adultes de leur acheter le produit faisant l'objet de la publicité;  

6° (abrogé) 

7° D'informer explicitement le consommateur que s'il n'achète pas le produit ou le service, l'emploi 

ou les moyens d'existence du professionnel seront menacés;  

8° De donner l'impression que le consommateur a déjà gagné, gagnera ou gagnera en accomplissant 

tel acte un prix ou un autre avantage équivalent, alors que, en fait:  

― soit il n'existe pas de prix ou autre avantage équivalent;  

― soit l'accomplissement d'une action en rapport avec la demande du prix ou autre avantage 

équivalent est subordonné à l'obligation pour le consommateur de verser de l'argent ou de supporter 

un coût. 

 

Art. L. 122-12. 

Le fait de mettre en oeuvre une pratique commerciale agressive est puni d'un 

emprisonnement de deux ans et d'une amende de 300 000 EUR au plus. 

Le montant de l'amende prévue au premier alinéa peut être porté, de manière proportionnée 

aux avantages tirés du manquement, à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel, calculé sur les trois 

derniers chiffres d'affaires annuels connus à la date des faits 

 

Art. L. 122-13. 



Les personnes physiques coupables du délit prévu à l'article L. 122-12 encourent une 

interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer directement ou indirectement une activité 

commerciale. 

 

Art. L. 122-14. 

Les personnes morales déclarées pénalement responsables du délit prévu à l'article L. 122-

12 encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les 

peines prévues aux 2° à 9° de l'article 131-39 du même code. L'interdiction mentionnée au 2° du 

même article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle 

l'infraction a été commise. Les peines prévues aux 2° à 7° dudit article ne peuvent être prononcées 

que pour une durée de cinq ans au plus. 

 

 

Art. L. 122-15. 

Lorsqu'une pratique commerciale agressive aboutit à la conclusion d'un contrat, celui-ci est 

nul et de nul effet. 
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